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Documentation et bibliothèques 

Des indicateurs universels de performance des bibliothèques 

Pierre Meunier* 
Division des systèmes et des nouvelles technologies 
Bibliothèque de Montréal 

L'article décrit les modalités d'élaboration, de validation et de mise à jour des normes ISO. Le rôle et le statut du Canada auprès des 
instances décisionnelles des normes ISO sont également expliqués. Les travaux du Canada sur l'élaboration d'indicateurs de 
performance opérationnelle et de mesures de la performance des services et des ressources électroniques sont présentés. Certaines 
mesures de performance proposées par la nouvelle norme ISO font l'objet d'une description plus détaillée. 

International performance Indicators for libraries 

This article describes how ISO standards are developed, validated, 
and updated. Canada's role and status with ISO management is 
also discussed. Canadian efforts in the development of functional 
performance indicators and in the measurement of services and 
electronic resources is outlined. Some of the performance 
measurements of the new ISO standard are described in greater 
detail. 

Indicadores universales del éxito de las bibliotecas 

Este artfculo describe las modalidades de elaboraciôn, de 
validaciôn y de puesta al dia de la normas 1S0. El papel y el 
estatuto del Canada ante las instancias de decision de las 
normas 1S0 son también explicados. Los trabajos del Canada 
en la elaboraciôn de indicadores del éxito operacional y de 
medida del éxito de los servicios y de los recursos electrônicos 
son presentados. Ciertas medidas del éxito propuestas por la 
nueva norma 1S0 son muy bien descritas. 

Au cours de l'hiver 1995, le Canada 
était invité à se prononcer sur la perti
nence d'une nouvelle norme ISO sur les 
indicateurs de la performance des biblio
thèques. Des intervenants, dont la CLA et 
TASTED ont participé aux consultations 
menées par la Bibliothèque nationale du 
Canada et ont fait également partie de la 
délégation canadienne lors des audien
ces, tenues à Ottawa au printemps 1995, 
du Groupe de travail 4, groupe de travail 
international chargé de l'élaboration des 
normes ISO. Une deuxième version de 
cette norme a fait l'objet de secondes 
délibérations à Oslo (Norvège), au cours 
du mois de mai 1996, en vue de son 
adoption par les pays membres. Selon les 
procédures prévues, un projet de norme 
internationale a été soumis à un vote final 
des pays participants aux travaux du Co
mité technique 46 de TISO, chargé d'éla
borer des normes sur la mesure de la 
performance des bibliothèques. Cette der
nière version de la norme a fait l'objet 
d'une réunion de travail à Londres (Grande-
Bretagne) au cours de la semaine du 12 
mai 1997 et a été approuvée. 

En guise d'introduction, nous pré
sentons les modalités d'élaboration, de 
validation et de mise à jour des normes 
ISO. De plus, nous décrivons le rôle et le 
statut du Canada auprès des instances 
décisionnelles des normes ISO. L'impor
tance de la mesure de la performance est 
discutée. Par une brève revue de la chro
nologie des événements, nous retraçons 
les principales interventions du Canada 
en la matière. 

Par ailleurs, nous présentons, à l'aide 
d'exemples, les principales mesures de 
performance énoncées par le nouveau 
projet de norme ISO-11620 (Organisation 
internationale de normalisation 1996). 
Également, nous exposons les principaux 
paramètres des propositions canadiennes 
d'indicateurs de performance opération
nelle et de mesures de la performance des 
services et des ressources électroniques. 
Enfin les modalités de mise à jour des 
normes ISO, les résultats de la soumission 
des pays membres à l'égard de la version 
définitive du projet de norme et certains 
développements prévisibles font l'objet 
d'une brève conclusion. 

Cet article s'inspire en grande partie 
des textes d'allocution présentés lors du 
23e congrès et colloque de TASTED tenu à 
Montréal au mois de novembre 1996, par 
Ralph W. Manning, coordonnateur du Pro
gramme de statistiques de base sur les 
bibliothèques canadiennes (PSBBC) et 
agent du patrimoine à la Direction des 
Programmes nationaux et internationaux 
de la Bibliothèque nationale du Canada et 
par Pierre Meunier, délégué de TASTED 
auprès du Comité consultatif canadien sur 
les normes ISO et du Comité consultatif du 
PSBBC. Ces derniers textes, plus descrip
tifs sur la structure organisationnelle et le 

Pierre Meunier est depuis mars 1995 délégué de 
TASTED auprès du Comité consultatif cana
dien de FISO/CT46 concernant particulière
ment les statistiques internationales de biblio
thèque et les indicateurs de performance des 
bibliothèques. Il est également conseiller en 
ressources documentaires et responsable du Sec
teur de l'information de gestion, de la normali
sation et de l'évaluation à la Division des systè
mes et des nouvelles technologies de la Biblio
thèque de Montréal. 
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fonctionnement de l'ISO et sur les indica
teurs de mesure de performance propo
sés, éléments d'information jugés moins 
importants pour les fins du présent article 
seront diffusés au cours des prochaines 
semaines dans le cadre de la parution des 
actes du colloque et congrès de TASTED. 

L'ISO: au service de la coopération in
ternationale 

L'International Standard Organisa
tion / l'Organisation internationale de nor
malisation (ISO) est une organisation non 
gouvernementale appuyée par des orga
nismes de normalisation de plus de 90 
pays. Créée en 1947, l'ISO a pour mission 
de favoriser le développement de la nor
malisation et des activités connexes dans 
le monde, en vue de faciliter entre les 
nations les échanges de biens et de servi
ces et de développer la coopération dans 
les domaines intellectuel, scientifique, tech
nique et économique. Les travaux de l'ISO 
se traduisent habituellement par des ac
cords internationaux publiés sous forme 
de normes internationales. 

On compte 166 comités techniques 
chargés d'élaborer des normes internatio
nales pour différents sujets. Le Comité 
technique 46 (CT46), établi en 1947, soit 
l'année même de la création de l'ISO, est 
chargé d'élaborer des normes dans le 
domaine de l'information et de la docu
mentation. Aujourd'hui 29 pays participent 
activement au travail du CT46 et 31 autres 
pays ont le statut d'observateur. 

Le travail de normalisation entrepris 
par le CT46 vise à favoriser l'échange 
international d'informations et leur dispo
nibilité. Le CT46 de l'ISO a établi bon 
nombre de normes qui sont utilisées quo
tidiennement par les bibliothécaires, y com
pris la norme relative à la structure du 
format MARC, des normes pour des systè
mes de numérotage dont NSBN et l'ISSN. 
D'autres normes ont été mises en oeuvre, 
notamment les normes portant sur les 
informations relatives aux pages de titres, 
sur l'expression des états de fonds de 
publications en série et sur le format des 
citations bibliographiques. Le CT46 éla
bore également des normes en guise d'ap
pui aux activités de conservation et d'ad
ministration. 

Le Comité technique 46 est composé de 
six sous-comités: le sous-comité 2 (SC2) 
élabore des normes sur la translitération 
et la romanisation des caractères. Ce 
groupe est responsable de normes comme 
l'ISO 9, Translittération des caractères 
cyrilliques slaves à caractères latins et 
d'autres normes semblables traitant les 
caractères hébraïques, arabes, grecs, ja
ponais et chinois; le sous-comité 3 (SC3) 
définit la terminologie de l'information et 
de la documentation et ne produit que la 
norme Documentation et information -
Vocabulaire en plusieurs parties; le sous-
comité 4 (SC4) traite des applications in
formatiques en information et en docu
mentation pour les bibliothèques; le sous-
comité (SC8) s'occupe des statistiques 
concernant les bibliothèques et la publica
tion; le sous-comité (SC9) élabore des 
normes de présentation, d'identification et 
de description des documents; le sous-
comité (SC10) s'intéresse aux normes sur 
la conservation et l'entreposage des docu
ments. 

Le SC8 a été créé en 1985 et est 
responsable des normes relatives à la 
performance des bibliothèques. Son rôle 
est assumé par trois groupes de travail 
responsables chacun de l'élaboration 
d'une norme, soit le Groupe de travail 1 sur 
les Critères pour les indices de prix pour 
les documents de bibliothèque; le Groupe 
de travail 2 sur les Statistiques internatio
nales de bibliothèque et le Groupe de 
travail 3 sur les Statistiques sur la produc
tion et la distribution de livres, de journaux, 
de périodiques et de publications électro
niques. Ces trois groupes de travail exis
taient avant la création du SC8 mais rele
vaient directement du Comité technique. 
Ils ont commencé leurs travaux au début 
des années 80 et les premières normes 
sur les statistiques ont été publiées en 
1991. 

L'élaboration, la validation et la mise à 
jour des normes ISO 

L'élaboration des normes ISO se réa
lise à partir de modalités formelles de 
consultation afin d'identifier des consen
sus et de valider les propositions en vue de 
leur approbation générale. Cette procé
dure permet aux membres de contester le 
processus d'élaboration d'une norme s'ils 

croient que les règles n'ont pas été bien 
appliquées. En vue d'harmoniser les pra
tiques de plusieurs pays, une demande de 
normalisation est habituellement soumise 
par les comités nationaux au Comité tech
nique concerné de l'ISO. 

Habituellement, l'élaboration d'une 
norme comprend les étapes suivantes: 
détermination des besoins relatifs d'une 
norme internationale; approbation, par les 
comités membres, du projet d'étude d'une 
nouvelle norme; suite à l'acceptation de la 
demande, désignation d'un chef de projet 
en considérant l'un des comités membres; 
de concert avec des experts nommés par 
les membres du comité, élaboration d'un 
projet de comité - committee draft (CD); 
soumission du projet au sous-comité de 
l'ISO pour fins de vote; intégration des 
commentaires des membres au projet de 
comité et validation de ce projet; rédaction 
d'un projet de norme internationale (DIS) 
en vue de le soumettre au vote; mise au 
point définitive du texte et soumission de la 
norme à un vote final et suite à l'approba
tion par les deux tiers des membres, publi
cation du texte comme nouvelle norme 
internationale. 

Le Comité technique concerné réexa
mine les normes relevant de sa responsa
bilité au moins une fois tous les cinq ans. 
À la suite d'un vote, les membres recon
duisent pour une durée équivalente, révi
sent ou annulent les normes étudiées. La 
révision d'une norme suit les mêmes éta
pes que celles énumérées pour l'élabora
tion. Une norme qui n'est plus requise est 
annulée. Ainsi les normes ISO sont cons
tamment mises à jour afin de tenir compte 
des développements technologiques et 
des exigences nouvelles. L'émergence des 
publications et des ressources électroni
ques forcent le Comité technique 46 à 
juger de la pertinence de certaines de ses 
normes qui existent depuis plusieurs an
nées. À titre d'exemples, les normes pour 
Les statistiques internationales de biblio
thèque (Organisation internationale de 
normalisation 1991 ) et Les statistiques sur 
la production et la distribution des livres, 
des journaux, des périodiques et des pu
blications électroniques devraient être ré
visées cette année compte tenu des déve
loppements dans les domaines du 
multimédia et des publications électroni
ques. 
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Le rôle du Canada au chapitre de la 
normalisation internationale 

Conseil canadien des normes (CCN) 

Le Conseil canadien des normes est 
le mandataire canadien auprès de l'ISO. 
Le Conseil canadien des normes adminis
tre les comités consultatifs canadiens. Ces 
comités sont composés de bénévoles 
ayant une expertise dans les divers champs 
d'intérêt assujettis aux normes. Le Conseil 
canadien des normes agit à titre de centre 
d'échange d'informations relatives aux 
normes et distribue les documents, soute
nant les normes internationales, aux mem
bres de ses comités consultatifs cana
diens. Le Canada est membre du CT 46; il 
participe aux travaux de ce comité en 
exerçant son droit de vote et en répondant 
aux diverses questions à l'étude. 

Comité consultatif canadien de l'ISO/ 
CT46 

La Bibliothèque nationale du Canada 
(BNC) assume par voie de délégation de 
la part du Conseil canadien des normes, la 
participation canadienne auprès du Co
mité technique 46. La BNC désigne le 
président du Comité consultatif canadien 
de l'ISO/CT 46 et assume les responsabi
lités de Secrétariat du Comité. Ce dernier 
est composé d'experts représentant les 
milieux de la bibliothéconomie et de 
l'archivistique ainsi que du secteur de l'édi
tion. Le Conseil canadien des normes veille 
à ce que le Comité consultatif canadien 
reçoive tous les documents jugés perti
nents pour fins de commentaires ou de 
vote sur toute question à l'étude. Par 
ailleurs, le Comité consultatif canadien 
peut faire appel à l'expertise de personnes 
qui ne sont pas nécessairement membres 
en vue d'obtenir des commentaires sur 
diverses questions à l'étude et de recom
mander au Conseil canadien des normes 
une position officielle. 

Mesurer l'impact des services d'infor
mation et leur performance 

La thématique du dernier congrès 
annuel de TASTED indiquait la nécessité 
d'identifier des stratégies d'action adap
tées aux enjeux auxquels les services de 
bibliothèque sont confrontés. Dans un tel 
contexte il est devenu essentiel que nous 
disposions d'une connaissance plus pré

cise de l'impact de nos services d'informa
tion. Nous devons être en mesure d'éva
luer la performance et la qualité de nos 
services documentaires. 

Plusieurs moyens sont déjà à notre 
disposition. Par exemple, la plupart des 
services de bibliothèque compilent des 
données statistiques et budgétaires afin 
de déterminer les ressources disponibles 
et de connaître les taux d'utilisation des 
services. Cette information de gestion est 
parfois colligée afin de répondre à un orga
nisme pourvoyeur de fonds ou un regrou
pement de bibliothèques de mission équi
valente. Certaines de ces données sont 
occasionnellement comparées à des pé
riodes d'activité de durée équivalente 
(exemple: données trimestrielles cumu
lées) ou sont mises à jour régulièrement 
afin de guider le processus de prise de 
décision comme un tableau de bord. Ce 
dernier sélectionne, agence et présente 
l'information (les indicateurs) de façon ci
blée et sommaire. Le tableau de bord met 
en évidence les résultats significatifs, les 
indicateurs essentiels, les écarts et les 
tendances. (Voyer 1994) D'autres types 
de rapports d'information peuvent présen
ter, à partir des données, divers calculs 
permettant de présenter des projections, 
des comparaisons et des écarts. Il s'agit 
dans l'ensemble d'indicateurs de ressour
ces ou de résultats d'exploitation. Certains 
services peuvent faire également l'objet 
de sondages ou peuvent présenter des 
flux d'activité nécessitant une analyse de 
tendances afin de conceptualiser un mo
dèle prévisionnel de comportement, il s'agit 
alors de véritables analyses statistiques. 

On peut également établir pour un 
type d'activité ou de service de bibliothè
que un rendement minimal ou seuil mini
mal de ressources consenties, nous par
lons alors d'une approche normative. Il 
peut s'agir des normes locales, provincia
les, sectorielles, nationales ou internatio
nales comme celles qui furent actualisées 
au Québec par trois associations; l'ASTED, 
les Bibliothèques publiques du Québec et 
le Regroupement des CRSBP (Pour des 
bibliothèques québécoises de qualité 
1996). Cette approche basée sur l'univer
salité et la comparabilité des besoins des 
clientèles laisse place progressivement à 
l'évaluation du rendement par objectifs, 
c'est-à-dire la mesure de performance. 
Par exemple, l'American Library Associa

tion n'a pas publié de nouvelles normes 
pour les bibliothèques publiques depuis 
1966. On a plutôt préconisé la diffusion 
d'un guide sur l'évaluation de la perfor
mance au début des années 80 (Van House 
et al. 1987).Un guide équivalent fut publié 
en 1990 pour les bibliothèques universitai
res (Van House, Weil and McClure 1990). 
Certaines associations nationales ou lo
cales et certaines agences gouvernemen
tales considèrent plutôt une approche 
mixte: normes et indicateurs de perfor
mance (North Carolina... 1988; Nova 
Scotia... 1990; West Virginia ... 1992). Il 
est important de retenir que «la mesure de 
la performance consiste à déterminer en 
terme de valeur l'efficacité dans la fourni
ture de services par la bibliothèque et 
l'efficience dans l'allocation et l'emploi des 
ressources utilisées pour fournir ces servi
ces». (Moore 1989; Organisation interna
tionale de normalisation 1996) 

L'utilisation d'indicateurs de perfor
mance doit toujours se réaliser en fonction 
de la mission, des objectifs généraux et 
des objectifs opérationnels d'une biblio
thèque. Le degré d'équivalence de ces 
derniers facteurs peut justifier la 
comparabilité des indicateurs sélection
nés. Il peut être intéressant de mentionner 
que les indicateurs ou facteurs de perfor
mance doivent être choisis en vertu de la 
mission de la bibliothèque, de leur fiabilité, 
de leur pertinence et des éléments de 
valeur ajoutée retenus par l'entreprise 
(Dion et Paré 1989; Organisation interna
tionale de normalisation 1996). Les résul
tats obtenus à la suite de l'application de 
certains indicateurs permettent d'identifier 
ou de maintenir des stratégies. Le présent 
article a pour but d'exposer un modèle 
international de l'évaluation de la perfor
mance. 

Historique du projet de normes sur les 
indicateurs de performance 

En mai 1991, lors d'une réunion du 
SC8, le Danemark proposa l'étude d'une 
norme sur les indicateurs de performance 
pour les bibliothèques. À la suite d'un vote 
favorable, le SC8 accepta d'intégrer à son 
plan de travail l'élaboration d'une telle 
norme. Tout d'abord, un petit groupe ad 
hoc a été formé en vue d'effectuer une 
étude de faisabilité et de préparer un rap
port pour fin d'analyse par le sous-comité 
en avril 1992. Ce groupe de travail était 
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composé d'experts provenant de la France, 
des États-Unis et du Royaume-Uni. 

Lors de la réunion du SC8 tenue en 
mai 1992, le Groupe ad hoc sur les indica
teurs de performance pour les bibliothè
ques, présidé par Charles McClure 
(États-Unis), a présenté un rapport afin de 
recommander au SC8 d'élaborer une 
norme internationale sur les mesures de 
performance. Ce rapport fut accepté par 
les comités nationaux membres du SC8 et 
un nouveau groupe de travail (ce qui cons
titua le Groupe de travail 4) fut établi afin 
de rédiger la norme préconisée. Sous la 
responsabilité partagée de Charles 
McClure et de Geoffrey Ford, le groupe de 
travail est composé de représentants des 
pays suivants: l'Afrique du Sud, 
l'Allemagne, le Danemark, les États-Unis, 
la France, la Norvège, le Royaume-Uni, la 
Russie et la Suède. 

Après avoir produit sept avant-pro
jets de la norme, le Groupe de travail a 
soumis un projet de comité (Organisation 
internationale de normalisation 1994) aux 
comités nationaux membres du SC8 pour 
fin d'étude et de vote en janvier 1995. La 
date limite de réception des observations 
et commentaires étant le 31 mars 1995, le 
SC8 a été en mesure de discuter des 
résultats du vote et des nombreuses ob
servations reçues à l'occasion de sa réu
nion en mai 1995. Cette réunion annuelle 
du Comité technique 46 et de ses sous-
comités et particulièrement du Groupe de 
travail 4 a eu lieu à Ottawa au cours de la 
première semaine du mois de mai. Les 
observations canadiennes étaient subs
tantielles et ont fait l'objet d'interventions 
permettant de réconcilier d'importantes 
divergences de vues. Le Canada était 
représenté par Bev Chataway, alors du 
Centre de recherches pour le développe
ment international, Doug Hodges de la 
Bibliothèque nationale du Canada (Prési
dent de la délégation canadienne) et Pierre 
Meunier de la Bibliothèque de Montréal. 

Cette réunion fut consacrée à l'exa
men de 31 pages de commentaires et des 
votes négatifs du Royaume-Uni et du 
Canada. Onze autres pays avaient voté en 
faveur de l'approbation du projet de co
mité. Lors de cette rencontre on apprenait 
la démission, pour des raisons de santé, 
du co-président et spécialiste reconnu dans 
ce domaine, Charles McClure. À la suite 

de réunions du Groupe de travail 4 en 
présence des autres représentants du SC8, 
une stratégie de travail a été établie afin 
d'intégrer les principales recommandations 
des pays participants en vue de la rédac
tion d'un second projet de comité (Organi
sation internationale de normalisation 
1995). 

Le second projet de comité a été 
distribué aux fins de vote au cours de la 
période s'échelonnant du 12 décembre 
1995 au 31 mars 1996. Ce CD fut ap
prouvé pour passer à la prochaine étape, 
soit la mise au point définitive et la traduc
tion en langue française en vue de sa 
soumission comme projet de norme inter
nationale (Organisation internationale de 
normalisation 1996). D'ailleurs à leur réu
nion, tenue en mai 1996 à Oslo (Norvège), 
le SC8 et le Groupe de travail 4 ont con
venu que le DIS, intégrant la majorité des 
commentaires reçus, devait être produit 
en vue de sa soumission à une autre 
séance de vote d'une durée de cinq mois. 
Cette période de vote s'échelonnait de la 
fin de septembre 1996 au 26 février 1997. 

Le Groupe de travail 4 a reçu des 
commentaires des sept pays suivants: 
Canada, Finlande, France, Allemagne, 
Suède, États-Unis et Royaume-Uni. Le 
DIS a obtenu un vote favorable de 92% 
des pays membres du SC8. Les commen
taires d'ordre editorial et de fonds ont été 
analysés à la dernière réunion du SC8 et 
du Groupe de travail 4 tenue à Londres le 
12 mai 1997. Le Groupe de travail 4 doit 
apporter, au cours des prochaines semai
nes, les corrections mineures suggérées. 
Cette nouvelle norme, portant dorénavant 
le numéro 11620, devrait être publiée d'ici 
la fin de l'année ou au début de la pro
chaine année. On pourra se procurer un 
exemplaire de la norme au Conseil cana
dien des normes. 

Interventions du Canada 

Une revue de la chronologie des 
événements relatifs à la validation du pro
jet de norme nous permet d'identifier les 
principales interventions canadiennes. 
Tout d'abord la Bibliothèque nationale du 
Canada a consulté, au cours de l'hiver 
1995, certains spécialistes en matière 
d'évaluation de la qualité des services de 
bibliothèque. Par la suite, on a transmis au 
secrétariat du groupe de travail internatio

nal de la norme ISO/CT 46 /SC8 les com
mentaires et propositions du Canada. À la 
lumière de ces commentaires la déléga
tion canadienne, dont TASTED était mem
bre, a établi un ordre de priorité dans ses 
revendications en vue de la préparation de 
la rencontre annuelle du groupe SC8, de
vant se tenir à Ottawa. 

De la liste des propositions cana
diennes, quatre éléments retiennent notre 
attention. Premièrement, on souhaitait que 
le modèle SERVQUAL, (White et Abels 
1995; Watson et al. 1993) servant à com
parer la satisfaction réelle des usagers 
avec la perception des gestionnaires à 
l'égard du taux de satisfaction, soit consi
déré afin d'obtenir un indicateur de la sa
tisfaction de la clientèle. Le second était 
l'intégration de mesures de performance 
opérationnelle, c'est-à-dire des indicateurs 
de mesure de l'utilisation des ressources, 
dans la normalisation ISO selon le modèle 
développé par l'UNESCO (Moore 1989). 
Comme troisième élément la délégation 
canadienne proposa l'ajout de mesures 
afin d'évaluer le degré d'accessibilité et de 
disponibilité des services électroniques. 
Enfin, le Canada a recommandé la mise 
en place d'un comité expert international 
en vue de faciliter la mise à jour des 
normes ISO et l'adaptation de celles-ci 
aux divers changements technologiques 
et aux nouvelles prestations de service. 

Exceptionnellement, le Groupe de 
travail 4, après avoir reconnu la pertinence 
et l'originalité des recommandations ca
nadiennes, accepta que la délégation ca
nadienne élabore des propositions sur de 
nouveaux indicateurs correspondant à ses 
revendications. Une telle démarche n'est 
pas habituelle lors du processus de valida
tion d'une version préliminaire de normes. 
Dans les circonstances, le Président du 
Groupe de travail 4 accorda un court délai 
de sept semaines afin de permettre au 
Canada de transmettre son projet de mo
dification des normes. Préalablement à la 
présentation de la requête du Canada, le 
délégué de l'ASTED, en accord avec les 
autorités canadiennes, conclut une en
tente de coopération avec la délégation de 
la France. Des discussions entre Pierre 
Meunier de l'ASTED et Thierry Giappiconi, 
délégué de la France et membre du Groupe 
de travail 4 permirent d'élaborer un plan de 
travail et des modalités de coopération. Le 
Canada fut chargé de rédiger les textes 
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sur les propositions de nouveaux Indica
teurs et la France accepta de procéder à 
des validations préliminaires et à guider la 
délégation canadienne. De plus la France 
suggéra un indicateur de mesure des res
sources. 

Par la suite, la délégation canadienne 
assura un suivi des travaux du Groupe de 
travail 4 et donna ses commentaires sur la 
nouvelle version préliminaire (CD) des 
normes. Un vote favorable fut transmis au 
SC8 avec des commentaires plus spécifi
ques sur les recommandations canadien
nes non retenues. La Bibliothèque natio
nale du Canada a procédé également à la 
validation de la version finale (DIS). La 
délégation canadienne a de nouveau trans
mis un vote favorable en formulant des 
commentaires sur les propositions cana
diennes non retenues et en manifestant 
son intérêt de participer aux travaux de 
l'éventuel comité international de sur
veillance. Rappelons que la création de ce 
comité fut recommandée afin de faciliter la 
mise à jour et l'intégration de nouveaux 
indicateurs attribués aux changements 
bibliothéconomiques et technologiques 
rapides dans les domaines particuliers du 
multimédia et des publications électroni
ques. 

Principales mesures de performance 
ISO 

Définitions et critères de comparai
son 

Les indicateurs de performance, 
comme ceux énoncés dans les normes 
ISO (Organisation internationale de nor
malisation 1996), servent à évaluer la qua
lité et l'efficacité des services et des activi
tés d'une bibliothèque ainsi que l'efficience 
des ressources mises en oeuvre. Cette 
norme ISO s'applique à tous les types de 
bibliothèques dans tous les pays. Cepen
dant, il peut exister des restrictions à l'ap
plication d'indicateurs de performance 
particuliers; des précisions sur le domaine 
d'application doivent être considérées 
préalablement à leur utilisation. Pour être 
reconnu par ISO, un indicateur de perfor
mance doit être testé, validé et de préfé
rence documenté. Les indicateurs de per
formance doivent respecter des critères 
précis. Ils doivent avoir un contenu infor-

matif, fiable, valide, adéquat, applica
ble et doivent permettre de comparer des 
bibliothèques entre elles. 

Les indicateurs de performance se
lon la normalisation ISO sont toujours dé
crits selon un cadre très rigide. Les propo
sitions canadiennes ont été élaborées en 
tenant compte de ces éléments éditoriaux. 
Les éléments de la norme devant être 
énoncés sont les suivants; 
le nom: désignation par un seul et unique 
nom; l'objectif: objectif explicite précisant 
le service, l'activité ou l'utilisation de res
sources à évaluer; le domaine d'applica
tion: indique les types de bibliothèques 
auxquels s'applique l'indicateur, les limi
tes de comparabilité et les restrictions à 
l'application de l'indicateur; la définition: 
correspond aux données à collecter ou à 
la relation à établir entre ces données. 
Comprend également les termes spéciali
sés employés dans la définition de l'indi
cateur ainsi que la terminologie servant à 
décrire la méthode à utiliser; la méthode: 
description des données à collecter et des 
calculs à réaliser. Deux méthodes ou plus 
peuvent être décrites (la méthode la plus 
généralement applicable est décrite en 
premier), l'interprétation et les facteurs 
influant sur l'indicateur : peut inclure 
l'information nécessaire à l'interprétation 
des résultats suite à l'utilisation de l'indica
teur. On peut retrouver de l'information sur 
les variations saisonnières et les varia
tions au cours de la journée. Comprend 
également une information sur les fac
teurs internes ou externes à la bibliothè
que qui peuvent influer sur les résultats; 
les sources; références sur la source de 
l'indicateur. Si le nom est différent du nom 
original, ce dernier est indiqué entre pa
renthèses. Comprend des documents sur 
le mode d'emploi de l'indicateur, les mé
thodes de collecte et d'analyse des don
nées et les indicateurs proches: relation 
de l'indicateur décrit avec d'autres indica
teurs compris dans la norme ISO. 

L'application des indicateurs de per
formance doit toujours se faire en fonction 
des missions, objectifs généraux et objec
tifs opérationnels de la bibliothèque consi
dérée. De plus ces indicateurs doivent 
s'intégrer dans un plan systématique et 
régulier de planification et d'évaluation 
des services de bibliothèque. De plus, les 

résultats devraient influer sur le processus 
de décision et démontrer dans quelle me
sure la bibliothèque accomplit ses mis
sions. Ainsi les indicateurs de performance 
permettent de mesurer l'impact des servi
ces de bibliothèque, facilite le contrôle 
dans la conduite du management et sert à 
l'analyse comparative de la performance 
de la bibliothèque avec des services pré
sentant des caractéristiques similaires du 
point de vue de leur taille, de leurs mis
sions et de leurs objectifs. 

Sélection des indicateurs de perfor
mance 

Plusieurs normes, manuels et re
cueils nationaux ont contribué depuis quel
ques années à l'expérimentation des indi
cateurs (Deprospo 1973; King Research 
Ltd 1990; Van House 1987; Van House 
1990; Walter 1992; Kupiec 1994; Lancas
ter 1991; Lancaster 1993). De plus 
l'UNESCO a publié en 1989 un important 
ouvrage en cette matière sur les bibliothè
ques publiques de même que l'IFLA en 
1996 sur les bibliothèques universitaires. 
Un travail exhaustif de revue et de compi
lation a été réalisé par la Commission 
européenne en 1995. 

ISO regroupe dans sa norme 11620 
les indicateurs considérés comme les plus 
utiles aux bibliothèques en général. Pour 
choisir les indicateurs les plus appropriés, 
il est tout d'abord utile de considérer les 
facteurs suivants : - les indicateurs consi
dérés permettent-ils de déterminer dans 
quelle mesure les objectifs généraux et 
opérationnels sont atteints? - y a-t-il une 
identification évidente d'un mauvais fonc
tionnement d'un secteur d'activité déter
miné? - la cueillette des données néces
saires au calcul des indicateurs de perfor
mance est-elle réalisable? - la remise d'un 
bilan des activités, est-elle requise? 

Les indicateurs doivent être évalués 
en fonction des résultats recherchés par la 
direction de la bibliothèque. De plus on 
doit être prudent dans l'interprétation des 
résultats. Des erreurs d'échantillonnage, 
une approche subjective du processus de 
mesure ou le manque de temps et de 
ressources adéquates peuvent générer 
un manque de précision. Notons que la 
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qualité du résultat de l'utilisation des indi
cateurs de performance peut dépendre 
des compétences des usagers. 

Par ailleurs, la corrélation entre les 
ressources et la qualité des services four
nis par la bibliothèque peut ne pas s'avérer 
aussi forte que l'on pourrait le déduire. Le 
niveau de qualification du personnel, les 
approches de gestion et une quantité 
d'autres facteurs dont l'augmentation des 
ressources peuvent avoir des effets diffé
rents selon les bibliothèques. Quant à la 
comparaison des résultats suite à l'appli
cation des indicateurs de performance, 
elle doit se faire dans le respect, pour 
chaque bibliothèque, de ses missions, 
objectifs généraux et opérationnels, de 
ses performances dans un champ d'indi
cateurs de performance, de ses ressour
ces, de ses types d'usagers, de ses struc
tures de direction, de ses procédures de 
gestion et même de son contexte socio-
historique. 

Les indicateurs de performance de 
la norme ISO sont actuellement au nom
bre de 32. Le tableau 1 donne une liste de 
ces indicateurs. Les aspects mesurés ou 
activités évaluées sont la satisfaction des 
usagers, les services publics et les servi
ces internes. Il existe des projets d'indica
teurs pour l'évaluation des services de 
formation des usagers, de la promotion 
des services, de la disponibilité et de l'em
ploi des ressources humaines. 

À titre d'exemple l'indicateur «Coût 
par usager» a la définition suivante: indi
cateur correspondant au montant total des 
dépenses d'exploitation de la bibliothèque 
au cours d'une année budgétaire entière 
divisé par le nombre d'usagers. L'usager 
peut correspondre à la personne morale 
pour laquelle des emprunts ont été enre
gistrés. Il a pour domaine d'application 
toutes les bibliothèques. Son objectif con
siste à évaluer le coût du service d'une 
bibliothèque proportionnellement au nom
bre de ses usagers. Deux méthodes ou 
modalités d'application doivent être con
sidérées pour cet indicateur: 
1ère méthode : - tirer au sort un échantillon 
représentatif de la population à desservir; 
- demander à chaque personne comprise 
dans l'échantillon si elle s'est rendue à la 
bibliothèque ou si elle a utilisé les services 
de la bibliothèque par d'autres voies au 

Tableau 1. LISTE DES INDICATEURS DE 
PERFORMANCE ISO 

[Service, activité ou] 
[aspect mesuré | 
SATISFACTION DES 
|USAGERS I 

SERVICES PUBLICS 
^Généralités 

{Fourniture de documents 

lRecherche~de document 

\Prêt de documents 

{Fourniture de document 
{provenant de sources externes 
I Services de renseignement et 
\de référence 
\RechercheliMormatTon 

\Formation des usagers 

\lnstallations 

SERVICES INTERNES 
\Acguisitions de documents 
ITraitement des documents 

lôâialogâge 
[PROMOTION DES SERVICES 
DISPONIBILITÉ ET EMPLOI 
DES RESSOURCES 

IHUMAINES _ 

Indicateur de performance " I 

Satisfaction des usgërs H 

Pourcentage de fréquentation de la I 
population-cible I 
Coût par usager I 
Entrées à la bibliothèque par personne I 
Coûtjpar entrée à la bibliothègue I 
Disponibilité des Titres I 
Disponibilité des titres demandés I 
Proportion des titres demandés dans la I 
collection I 
Mise à disposition des titres demandés I 
Consultation sur place par personne I 
Taux d'utilisation des documents I 
Délai de recherche médian des documente I 
en magasin I 
Délai de recherche médian des documents I 
en accès direct I 
Rotation des collections I 
Prêt par agent I 
Documents en prêt par personne I 
Coût par prêt I 
Prêt gar employé I 
Délai du prêt entre bibliothèque I 

Taux de réponses salisfaisanfes 1 

Taux de succès de la recherche partifre I 
dans le catalogue 1 
Taux de succès de la recherche par sujet I 
dans le catalogue I 
Pas cf'incficateur décrit dans la présente 1 
norme ^ 1 
pisponibiliïésTles installations 1 
Taux d'utilisation des installations 1 
Taux d'occupation des places assises 1 
Disponibilité des systèmes informatisés 1 

Délai d'acquisition médian des documents 
Délai de traitement médian~des documenïs j 

Coût par titre catalogué 
Pas d'indicateur décrit dans cette norme j 
Pas d'indicateur décrit dans cette norme 

Notes : 
(1) Certaines bibliothèques emploient des indicateurs qui ne sont pas décrits ici. 

(2) Pour certaines activités recensées, on ne dispose d'aucun indicateur approprié 

qui soit d'usage courant ou qui ait été décrit dans la littérature professionnelle. 
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cours de l'année écoulée; - calculer le 
montanttotal des dépenses ordinaires pour 
une année budgétaire. 

Le 
A 
B_ 
C 
où 
A= 

B = 

C= 

D= 

coût par usager est égal à : 

x D 

le montant total des dépenses ordinai
res de la bibliothèque 
le nombre de personnes ayant répondu 
positivement 
le nombre de personnes dans l'échan
tillon 
le nombre de personnes dans la popu
lation à desservir 

2e méthode : on peut considérer le nombre 
d'usagers ayant effectué des emprunts au 
cours de l'année écoulée. Le coût par 
usager est égal à : 
A 
B 
A= le montant total des dépenses ordinai

res au cours d'une année budgétaire 
B = le nombre d'usagers ayant effectué 

des emprunts au cours de l'année 

La norme précise les facteurs à con
sidérer pour l'interprétation de cet indica
teur. Il s'agit d' un nombre réel qui sert à 
évaluer le rapport coût-efficacité d'une bi
bliothèque à des périodes différentes, le 
rapport coût-efficacité d'une bibliothèque 
au sein d'une communauté locale com
paré à celui d'autres services et le rapport 
coût-efficacité d'une bibliothèque comparé 
à d'autres bibliothèques du même type. 
Cet indicateur peut être relié aux objectifs 
opérationnels de la bibliothèque. Cet indi
cateur peut servir à justifier l'utilisation des 
fonds publics et peut aider à comprendre 
les différences de coûts entre des biblio
thèques semblables. En ignorant les usa
gers qui utilisent les services sans em
prunter on peut surestimer le coût par 
usager. 

Examinons la situation des bibliothè
ques des municipalités suivantes: 
Calgary, Montréal, North York, Toronto et 
Vancouver. Ces municipalités membres 
du Council of Administration of Large Urban 
Public Libraries (CALUPL) (Council of Ad
ministration of Large Urban Public Libraries 
1996) desservent plus de 500 000 habi
tants et ont des missions équivalentes et 
des inventaires de livres de même enver-

municipalité 

Calgary 
Montréal 
North York 
Toronto 
Vancouver 

Tableau 2. Données sur 

utilisateurs 

371 631 
271 252 
384 135 
438 838 
368 715 

les dépenses pour l'année 1995 

dépense 

22 322 951 $ 
32 018 084$ 
32 832 328 $ 
32 451 909 $ 
29 226 426 $ 

coût/usager 

60,07$ 
118,04$ 
85,47$ 
73,95$ 
79,27$ 

gure. Les services de bibliothèques peu
vent donc être comparés (tableau 2). 

Les résultats pour Toronto et North 
York sont sous-estimés car ils ne tiennent 
pas compte des contributions de ces mu
nicipalités aux services de la Metropolitan 
Toronto Reference Library (données sur 
les dépenses non disponibles dans les 
statistiques du CALUPL en 1995). On cons
tate cependant que le coût par usager est 
nettement plus élevé à Montréal. Bien que 
les dépenses soient plus élevées à 
Montréal, le nombre d'usagers est beau
coup plus faible malgré une population 
beaucoup plus élevée. On constate égale
ment que les dépenses résiduelles (autres 
que la rémunération et l'achat de docu
ments ) sont beaucoup plus élevées que 
celles des autres municipalités compa
rées. Notons qu'à Montréal on entreprend 
des travaux majeurs en informatisation 
ayant des effets sur ces dépenses. Toute
fois, on peut par cet indicateur identifier 
des améliorations à apporter et considérer 
que la Bibliothèque de Montréal est moins 
performante et doit viser à plus d'efficience 
en réduisant ses dépenses et en offrant 
des services et ressources attirant plus 
d'usagers. 

Propositions canadiennes 

Comme nous l'avons mentionné pré
cédemment, la délégation canadienne a 
eu, de façon exceptionnelle, le privilège de 
proposer de nouveaux indicateurs durant 
le processus d'approbation du projet de 
normalisation. Le Canada a recommandé 
l'adoption de deux types de mesures: la 
performance opérationnelle des ressour
ces (indice d'utilisation des ressources) et 
l'accessibilité aux services électroniques. 

Pour le premier volet, on proposa les 
indicateurs suivants : le taux de réponse 
aux questions de référence par bibliothé
caire professionnel; la relation entre la 
dotation en personnel professionnel et le 
taux de satisfaction à l'égard du service de 
référence; la disponibilité du personnel 
des services au public par heure d'ouver
ture; le taux d'efficience des ressources 
humaines en fonction des heures d'ouver
ture; le prêt par employé et le coût par prêt. 

Quant aux services électroniques, 
on recommanda d'intégrer dans la norme 
ISO une première mesure de la perfor
mance des services électroniques en con
ceptualisant un modèle d'évaluation de la 
disponibilité des systèmes informatisés. 
Le Groupe de travail 4 a retenu trois des 
propositions canadiennes, soit le prêt par 
employé, le coût par prêt et la disponibilité 
des systèmes informatiques. Quant aux 
autres indicateurs, ils feront l'objet d'une 
intégration à la norme ISO 2789 (Organi
sation internationale de normalisation 
1991) sur les statistiques ou seront étu
diés à nouveau par le nouveau Comité de 
mise à jour de la norme 11620 sur les 
indicateurs de performance des bibliothè
ques, suite à des représentations en ce 
sens de la part du Canada. 

Pour illustrer jusqu'où le comité ca
nadien est allé dans ses propositions, deux 
indicateurs sont décrits ci-dessous. Le 
premier, la relation etnre la dotation pro
fessionnelle et le taux de satisfaction à 
l'égard du service de référence, est un 
exemple de mesure de performance opé
rationnelle. Les mesures de performance 
permettent de connaître la disponibilité et 
d'évaluer le taux d'utilisation des ressour
ces ainsi que de déterminer la pertinence 
de celles-ci. La plupart de ces indicateurs 
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mettent en relation les ressources inves
ties (ou intrants) et les services rendus (ou 
extrants). 

option n° 1 : Le nombre d'heures de 
travail attribuées aux activités de réfé
rence correspond à la somme des heu
res de travail de chacun des postes de 
travail en équivalent plein temps assi
gnés à de telles activités en vertu de la 
prévision budgétaire de la dernière 
année financière. 

option n° 2 : On peut substituer le 
nombre d'heures de travail par le coût 
équivalent. Il s'agit de considérer le 
taux de rémunération accordé par la 
bibliothèque à chacune des catégories 
d'employés multiplié par le nombre 
d'heures de travail tel que défini dans 
l'option n°1. 

Le temps de travail demeurant une 
mesure universelle et plus facilement 
comparable que le coût horaire, on préco
nise donc la première option. 

Nous entendons par question rela
tive à l'aide au lecteur toute demande de 
renseignements ou d'aide qui nécessite 
le recours à une ou plusieurs sources 
pour donner une réponse adéquate et qui 
fait appel à la compétence profession
nelle de la personne préposée au service. 
Les questions relatives à l'orientation de 
l'usager sont exclues. Nous distinguons 
trois catégories de questions: conseil de 
lecture, référence et recherche. Le conseil 
de lecture consiste en une suggestion de 
lecture à un adulte ou à un jeune. La 
question de référence comprend à la fois 
les demandes de renseignements sUr.un 
sujet, un auteur, un titre précis et la forma
tion documentaire. Le personnel doit gé
néralement consulter le catalogue ou un 
ou deux ouvrages pour répondre à la ques
tion. Les questions de recherche néces
sitent le recours à plusieurs sources d'in
formation pour donner une réponse adé
quate. L'çmployé utilise les fichiers, les 
ouvrages de référence et autres docu
ments et les autres institutions ainsi que 
ses compétences spécifiques pour for
muler la réponse. La recherche est une 
activité plus complexe à laquelle on doit 
consacrer plus de temps que la réfé
rence. 

Quant à l'analyse des questions de 
référence, elle doit porter sur un échan
tillon représentatif des catégories de ques
tions habituellement reçues. De plus, le 

groupe d'usagers doit correspondre à la 
clientèle régulière et disposer d'un enca
drement suffisant afin d'effectuer les dé
marches anticipées des usagers réels 
du service documentaire. (Organisation 
de normalisation 1994, 25) 

Interprétation et facteurs d'influence 
sur l'indicateur: Cet indicateur mesure un 
aspect de l'efficacité d'un service de réfé
rence. Le résultat dépend également du 
choix des questions, des habilités de com
munication du personnel et de certains 
autres facteurs. Une faible valeur peut 
nous permettre d'identifier les causes 
d'une mauvaise performance ou de dé
terminer l'impact de certaines caractéris
tiques de la collection sur la qualité de la 
réponse aux questions de référence re
çues. On doit considérer également les 
incidences de certaines procédures choi
sies par le personnel (exemple: habilités 
de communication) afin d'identifier le be
soin de l'usager. Par ailleurs, le résultat 
obtenu peut dépendre de l'attitude du 
personnel et de la qualité de l'aide appor
tée pour diriger l'usager vers d'autres 
sources plus appropriées dans le cas de 
questions non satisfaites. La performance 
du personnel d'un service de référence 
dépend aussi du soutien apporté à l'usa
ger et de la qualité de l'aide à la recherche 
pour le guider dans l'exploitation des sour
ces de référence jugées pertinentes. Le 
degré de difficulté des questions de réfé
rence considérées peut déterminer le 
résultat obtenu. On doit tenir compte des 
questions pouvant être satisfaites de plus 
d'une façon. (Organisation internationale 
de normalisation 1994, 25). 

De plus il faut considérer que la 
dotation relative en personnel technique 
et le niveau de qualité des tâches accom
plies par les autres membres du person
nel affectés aux activités de référence de 
la bibliothèque ont un effet direct sur la 
qualité du service de référence et particu
lièrement sur le nombre de questions de 
référence satisfaites. Enfin, selon le ré
sultat obtenu, cet indicateur permet au 
gestionnaire d'analyser la politique d'at
tribution des tâches, de connaître le ni
veau de pertinence et de qualité de la 
politique en dotation de personnel profes
sionnel, d'intervenir au chapitre de la po
litique de recrutement du personnel, d'éva
luer l'efficacité du personnel profession
nel, de connaître l'étendue des connais-

Relation entre la dotation en person
nel professionnel et le taux de satis
faction à l'égard du service de réfé
rence 

Objectif : Déterminer la dotation opti
male en bibliothécaires profession
nels requise en vue d'un taux de satis
faction espéré des usagers et évaluer 
l'impact de la présence de bibliothé
caires professionnels sur la qualité 
du service de référence rendu. 

Milieu visé : Toutes les catégories de 
bibliothèques. La méthodologie étant 
relativement complexe, cet indicateur 
est plutôt utilisé par les bibliothèques 
universitaires, les réseaux de biblio
thèques et les très grandes bibliothè
ques. 

Définition : Le rapport entre la propor
tion de postes de travail en équivalent 
temps plein occupés par des biblio
thécaires professionnels pour les ac
tivités de référence de la bibliothèque 
et la proportion de questions de réfé
rence satisfaites. 

Méthodologie : La proportion des pos
tes de travail en équivalent temps plein 
occupés par des bibliothécaires pro
fessionnels correspond au rapport en
tre le nombre de postes de travail en 
équivalent temps plein occupés par 
des bibliothécaires et le nombre total 
de postes de travail en équivalent 
temps plein (toutes catégories d'em
ployés confondues) attribués aux ac
tivités de référence. 

Il s'agit de déterminer le résultat du 
rapport mathématique suivant : 

Nombre de postes de bibl. prof. / Nom
bre total de postes (en équivalent 
temps plein) 

Nombre total de réponses satisfai
santes / Nombre total de questions de 
référence reçues 

Le nombre de postes peut être évalué 
selon les deux unités de mesure sui
vantes : le temps de travail (heures de 
travail) ou le coût horaire. 
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sances et le degré des habilités des bi
bliothécaires professionnels et de déter
miner le niveau de perfectionnement re
quis par le personnel professionnel du 
service de référence (Chiiders 1991; 
Hernon and McClure 1987). 

Le deuxième indicateur proposé par 
le comité canadien, qui a été accepté, 
permet d'évaluer la disponibilité des sys
tèmes informatisés. Cela a permis de sou
tenir le principe d'intégrer dans les normes 
ISO un indice de mesure de l'efficience 
des systèmes électroniques et d'introduire 
un chapitre sur cette question. 

en excluant les périodes de fermeture. 
Pendant la période de fonctionnement 
du système central, on détermine le 
nombre de périphériques à la disposi
tion des usagers qui ne fonctionnent 
pas ainsi que la durée de non-fonction
nement. 
La disponibilité du système informa
tisé est égale à : 

A - (B + C/D) x 100% 
A 

où 
A = le nombre total d'heures de fonc
tionnement programmé de l'ensemble 
du système 
B = le nombre total d'heures de ferme
ture imprévue ou de performance infé
rieure à la norme spécifiée du système 
central 
C = le nombre total d'heures où les 
périphériques ne sont pas disponibles 
en raison d'une panne (la durée de 
toutes les pannes enregistrées est 
additionnée) 
D = le nombre total de périphériques à 
la disposition des usagers 

Interprétation et facteurs d'influence 
sur l'indicateur : La méthode 2 offre un 
indicateur plus précis que la méthode 
1. La méthode 2 est influencée par les 
omissions ou les délais d'enregistre
ment des pannes des périphériques 
(Perry 1992). 

Les mesures de performance...un ave
nir assuré! 

Pour la mise à jour de cette norme, 
on doit compter minimalement sur le pro
cessus de réévaluation prévu pour l'an 
2002. Toutefois, la nature de cette norme 
se prête à des révisions plus fréquentes 
pour tenir compte des indicateurs pouvant 
être élaborés. D'ailleurs, à l'article 6 de 
cette norme, il est convenu que les indica
teurs nouvellement développés seront 
examinés par un groupe d'experts dési
gnés et les définitions seront publiées 
comme amendements à la norme aussi 
rapidement que possible, après vote des 
comités nationaux. À la dernière réunion 
du SC8, les membres ont entériné le prin
cipe de confier le mandat de surveillance 
(ou de veille) et de validation de nouveaux 
indicateurs au Groupe de travail 4 en élar
gissant la composition de ce dernier. Les 
soumissions de candidature devront être 

acheminées au cours des prochaines 
semaines au Secrétariat du Comité tech
nique 46 de l'ISO. 

Le Canada a suggéré au mois de juin 
1995, durant le processus d'élaboration 
d'une nouvelle version d'un projet de co
mité (CD), sept nouveaux indicateurs dont 
quatre n'ont pas été retenus: le «taux de 
réponse aux questions de référence par 
bibliothécaire professionnel» et de la «re
lation entre la dotation en personnel pro
fessionnel et le taux de satisfaction à l'égard 
du service de référence» comme mesure 
des ressources humaines, la «disponibi
lité du personnel des services au public 
par heures d'ouverture» et le «taux d'effi
cience des ressources humaines en fonc
tion des heures d'ouverture». Les deux 
derniers auraient pu être intégrés dans la 
section B.5 de la norme 11620: «Disponi
bilité des ressources humaines». 

Cependant, on doit reconnaître que 
la proposition de nouveaux indicateurs 
durant le processus de validation d'un 
projet de comité (CD) est plutôt exception
nel. Selon des avis en provenance du 
Groupe de travail 4, les indicateurs non 
retenus devraient être considérés dans le 
cadre de la révision de la norme ISO 2789 
(Statistiques) (Organisation internationale 
de normalisation 1991).Toutefois, il nous 
apparaît que ces indicateurs méritent une 
analyse plus approfondie par le groupe 
d'experts prévu (article 6 de la présente 
norme sur les mesures de performance) 
afin de mieux documenter ces indicateurs 
de performance et de juger la pertinence 
de ces derniers par des tests. On devra 
donc examiner la pertinence de soumettre 
ces propositions au groupe d'experts qui 
sera éventuellement formé en vertu de 
l'article 6 de la norme 11620. Ces proposi
tions nous semblent de véritables mesu
res de performance plutôt que des varia
bles statistiques. Par la suite, si on consi
dère qu'elles doivent plutôt être traitées 
dans la norme sur les statistiques il sera 
toujours possible de procéder à leur inté
gration. 

Par ailleurs, lors des audiences du 
printemps 1995 à Ottawa, les délégués 
des pays membres du Groupe de travail 4 
avaient exprimé un vif intérêt à l'égard du 
modèle SERVQUAL comme méthode 
d'analyse comparative entre la satisfac
tion des usagers et leurs perceptions. Au 

Disponibilité des systèmes informa
tisés 

Objectif : Évaluer la disponibilité des 
systèmes informatisés de la bibliothè
que pour les usagers. 

Milieu visé : Toutes les bibliothèques 
dotées d'un système informatisé. 

Définition : Le pourcentage du temps 
où le système est disponible aux usa
gers et est fonctionnel durant les heu
res de service. 

Méthodologie : 

- méthode 1 : La première méthode 
vérifie uniquement la disponibilité de 
l'ordinateur central. Une période d'ob
servation est fixée. Le nombre d'heu
res de disponibilité programmé est 
déterminé en excluant les heures de 
coupure prévues. La disponibilité des 
systèmes informatisés est égale à : 
A-B x 100% 
A 
où 
A = le nombre total d'heures de fonc
tionnement prévu 
B = le nombre d'heures de fermeture 
non programmé ou de performance 
inférieure à la norme spécifiée. 

- méthode 2 : La deuxième méthode 
évalue la disponibilité de tous les péri
phériques (terminaux, postes de tra
vail, imprimantes, etc.). Une période 
d'observation est fixée. Le nombre 
d'heures où le système central est 
hors service ou fonctionne en deçà 
des normes spécifiées, est déterminé 
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printemps 1996, le Canada suggéra, lors 
de l'étude de la deuxième version du CD, 
l'ajout d'une brève description du modèle 
et d'un document de référence sur cette 
question dans la bibliographie. Ces sug
gestions n'ont pas été retenues. Il serait 
souhaitable que soit intégré, à la section 
«méthode» de l'indicateur portant sur la 
satisfaction des usagers, un exemple de 
modèle d'évaluation comme l'approche 
préconisée par SERVQUAL. 

L'importance des travaux du Canada 
dans le secteur d'activités de la normalisa
tion et de l'évaluation de la qualité des 
services documentaires et l'impact de tel
les normes sur le développement des bi
bliothèques et des services documentai
res canadiens justifient grandement l'im
plication du Canada au sein du Groupe de 
travail 4 élargi. Notre participation aux 
travaux de ce groupe d'experts internatio
nal favoriserait davantage l'intégration de 
normes (nouveaux indicateurs) mesurant 
plus adéquatement la performance des 
services documentaires au Canada tout 
en considérant certains facteurs de déve
loppement propres aux bibliothèques 
oeuvrant en Amérique du Nord. De plus, 
on pourrait s'assurer que les propositions 
non retenues en juin 1995 puissent être 
soumises à une analyse de pertinence 
plus complète en regard de leur applica
tion dans les secteurs d'activités visés. 
Bien que la participation du Canada fut 
bien perçue par les membres du SC8, du 
Groupe de travail 4 actuel et de la Secré
taire du Comité technique 46, il reste à 
consolider la candidature canadienne en 
identifiant les expertises, les ressources 
financières et les modes d'intervention en 
conformité avec les procédures de travail 
déjà établies par l'International Standard 
Organisation. 

Enfin, mentionnons que la norme 
2789 sur les Statistiques internationales 
concernant ies bibliothèques fera l'objet 
d'une révision cette année, mais on mè
nera préalablement une enquête afin d'éva
luer le niveau d'application actuelle par les 
pays participante. En somme, on doit rete
nir que ces normes (mesures de perfor
mance et variables statistiques) consti
tuent des outils de gestion essentiels pou
vant et devant être bonifiés, modifiés et 
adaptés aux changements technologiques, 
économiques et sociologiques auxquels 
sont soumis nos services documentaires. 

Il s'agit donc de normes minimales mais 
dont l'utilisation doit être circonspecte en 
regard des objectifs de nos centres docu
mentaires. Quant aux développements 
prévisibles, on doit s'attendre, à court 
terme, à de nouvelles propositions de 
mesures de performance pour les systè
mes et services électroniques et le déve
loppement d'indicateurs pour la formation 
documentaire, la promotion des services 
et l'utilisation des ressources humaines. 

Par ailleurs, l'application des normes 
ISO sur la performance des bibliothèques 
pourra toujours être complétée par l'utili
sation d'indicateurs de performance plus 
spécifiques à la mission, aux objectifs, aux 
clientèles et ressources ainsi qu'aux acti
vités particulières de certaines catégories 
de bibliothèques. Ces indicateurs recon
nus par le milieu peuvent être développés 
localement ou par des associations ou 
regroupements de ces bibliothèques par
ticulières. On doit comprendre que la norme 
ISO 11620 présente de véritables indica
teurs universels de la performance des 
bibliothèques avec les limites que cela 
sous-entend. Les normes ont cependant 
l'avantage de pouvoir s'appliquer à une 
grande variété de bibliothèques et de 
s'adapter à diverses modalités de fonc
tionnement propres à certains pays. De 
plus elles ont le mérite d'avoir été vérifiées 
et mises à l'épreuve dans de nombreuses 
circonstances ce qui leur accorde une très 
grande crédibilité. 
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